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Erwägungen

E. 1
Les présentes directives ont pour but: a. de faciliter la chronique de l’activité du Tribunal
pénal fédéral b. de protéger les parties et les autres participants à la procédure.

E. 2
Les journalistes qui, jusqu’à cette date, ont bénéficié de prestations de la part du Tribunal
pénal fédéral , doivent présenter une requête fondée sur les présentes direc- tives. 26 avril
2005 Au nom du Tribunal pénal fédéral:

Le président, Alex Staub La secrétaire générale, Mascia Gregori Al-Barafi
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